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           République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  03 Décembre 2018 Séance du : 19 Décembre 2018   

   
L'An Deux Mille dix-huit, le 19 Décembre à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle de réunion du Centre aquatique 
à CLERMONT L’HERAULT, sous la présidence de Monsieur le 
Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 34 

Présents : 23 Pour : 34 

Absents : 11 Contre :  

Représentés : 11 Abstention :  

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Henri JURQUET (Brignac), Mme Françoise POBEL (Cabrières), M. Claude REVEL (Canet), 
Mme Maryse FABRE (Canet), M. Marc FAVIER (Canet),  M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Berthe BARRE (Ceyras), M. Salvador RUIZ 
(Clermont l’Hérault), M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault), Mme Elizabeth BLANQUET 
(Clermont l’Hérault), M. Bernard FABREGUETTES (Clermont l’Hérault), Mme Arielle GREGOIRE (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN (Fontès),  
M. Daniel VIALA (Mérifons), M. Francis BARDEAU (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), M. Bertrand ALEIX 
(Paulhan), M. Laurent DUPONT (Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Gérald VALENTINI (Valmascle)  
 
Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Michel SABATIER (Canet) 
représenté par M. Claude REVEL (Canet), M. Jean GARCIA (Clermont l’Hérault) représenté par M. Bernard FABREGUETTES (Clermont 
l’Hérault), Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont l’Hérault) représentée par Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault), M. Laurent 
DÔ (Clermont l’Hérault) représenté par M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), M. Alain BLANQUER (Lieuran Cabrières) représenté par M. 
Olivier BRUN (Fontès), M. Serge DIDELET (Mourèze) représenté par M.Joseph RODRIGUEZ (St Félix de Lodez), Mme Sylvie MALMON (Nébian) 
représentée par M. Francis BARDEAU (Nébian), Mme Audrey GUERIN (Paulhan) représentée par M. Henri JURQUET (Brignac), M. Georges 
GASC (Paulhan) représenté par M. Claude VALERO (Paulhan), Mme Mylène BOUISSON ( Paulhan) représentée par M. Bertrand ALEIX 
(Paulhan) 
 
Absents : Mme Bénédicte BENARD (Canet), Mme Sophie OLLIE (Clermont l’Hérault), M. Yvan PONCE (Clermont l’Hérault), Mme Laure ROBERT 
(Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Philippe VENTRE (Lacoste), M. Alain SOULAYROL (Liausson), M. Christian 
BILHAC (Péret), M. Jean COSTES (Salasc), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Eric VIDAL (Villeneuvette)

 
Objet : Adhésion à la mission « délégué à la protection des données » proposée par le Centre De Gestion de la 
fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) 
 
Vu le règlement n°2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 

Vu la délibération n°2018-D-025 adoptée par le Conseil d’administration du CDG 34 le 1er juin 2018, portant création 
d’une mission de délégué à la protection des données, 

Monsieur JURQUET explique aux membres du Conseil communautaire que pour lutter contre la profusion frauduleuse 
des données à caractère personnel, le 27 avril 2016, le Conseil de l’Union Européenne et le Parlement européen ont 
adopté conjointement le règlement n°2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, couramment dénommé « RGPD ». Ledit règlement 
abroge la Directive 95/46 jusqu’à présent en vigueur et renforce les modalités de protection des données à caractère 
personnel. 
 
L’entrée en vigueur du RGPD n’est pas sans conséquence pour les collectivités territoriales et les établissements publics 
locaux. Désormais, l’autorité territoriale, en tant que responsable du traitement des données, a l’obligation de désigner 
un délégué à la protection des données.  
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Monsieur JURQUET ajoute que l’article 39 du règlement n°2016/679 énumère les missions du délégué à la protection 
des données, à savoir :  
 

• Informer et Conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui procèdent au 

traitement sur les obligations qui leur incombent en matière de protection des données ; 

• Contrôler le respect du règlement, d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États membres en 

matière de protection des données et des règles internes du responsable du traitement ou du sous-traitant en 

matière de protection des données à caractère personnel, y compris en ce qui concerne la répartition des 

responsabilités, la sensibilisation et la formation du personnel participant aux opérations de traitement, et les 

audits s'y rapportant ; 

• Dispenser des Conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection des données 

et vérifier l'exécution de celle-ci ; 

• Coopérer avec l'autorité de contrôle ; 

• Faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au traitement et mener des 

consultations, le cas échéant, sur tout autre sujet. 

 

L’article 37 du règlement n°2016/679 permet d’envisager une mutualisation départementale de cette mission dans la 
mesure où il prévoit que lorsque le responsable du traitement est une autorité publique ou un organisme public, un seul 
délégué à la protection des données peut être désigné pour plusieurs autorités ou organismes de ce type, compte tenu 
de leur structure organisationnelle et de leur taille. Au vu de son rôle central au sein du département, le Conseil 
d’administration du CDG 34 a décidé de créer une mission en ce sens pour le compte des entités locales demandeuses. 
 
Monsieur JURQUET propose aux membres du Conseil communautaire de se prononcer sur la mission « délégué à la 
protection des données » proposée par le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34), 
conclue pour une durée de quatre ans. 
 
La cotisation annuelle à verser au CDG 34 pour la participation aux frais de fonctionnement de la mission de délégué à 
la protection des données est égale à 0,02% de la masse salariale soumise à l’URSSAF de l’année N-1. 
 
Cette proposition a reçu l’avis favorable de la commission moyens généraux réunie le 12 décembre 2018. 
 
Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur JURQUET et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
VALIDE le projet de convention d’adhésion à la mission « délégué à la protection des données » pour une durée de 4 
ans 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  

Accusé de réception en préfecture
034-243400355-20181220-2018-12-19-26-DE
Date de télétransmission : 28/12/2018
Date de réception préfecture : 28/12/2018


